Réunion de la Commission de suivi 

de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalier « Ardennes »

CPAM Charleville-Mézières, le 2 février 2010

Présents :

France

· D. BIARD, polyclinique du Parc (Charleville-Mézières),

· P. BROUSMICHE, Mutualité Française Ardennes,

· V. CARETTE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM),

· P. DEBAERE, Mutualité Générale de l’Education Nationale (MGEN),

· M. FOURNY, CH de Charleville-Mézières,

· J-L. LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08),

· K. PORTE-HAQUIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM NE),

· E.RAVETTA, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) Champagne-Ardenne,

Belgique

· S. ANCIAUX, Mutualité chrétienne de la Province de Namur (MCPN),

· A. BAUWIN, Cliniques universitaires de Mont-Godinne,

· A. CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg (MCPL),

· H. CLAUDE, CH de Dinant,

· M. GHESQUIERE, CH de Dinant,

· H. LEWALLE, Alliance Nationale de Mutualités chrétiennes (ANMC),

· M. POSKIN, CH de Dinant,

Excusés :

· P. JEZEQUEL, CH de Sedan,

· K. KEBBI-MABSOUT, Clinique du Docteur l’Hoste (Villers-Semeuse),

· A. HERMANS, URCAM Champagne-Ardenne

· Y. MIRIAGLOTTA, CH de Sedan,

· A. PERNET, Agence Régionale de l’Hospitalisation Champagne Ardenne.

· L. SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS),

· C. STEVAUX, Centre de Santé des Fagnes (Chimay),

Ordre du jour

· Evaluation de la convention ZOAST : résultats 2008 et préparation évaluation 2009

· Formalisation des filières de soins

· Actions de communication vers les professionnels de santé

· Facturation des transports

· Divers

Evaluation de la convention ZOAST :

Conformément à l’article 6 de la convention, un rapport annuel d’évaluation doit être réalisé.

Un premier travail a été effectué pour l’année 2008 qui apparaît très parcellaire. 

Stéphanie ANCIAUX en expose les résultats (cf. document remis en séance) :

Aux vues des données transmises par les établissements, il apparaît un problème de concordance des indicateurs entre chacun des versants : 

· Certaine patients ont été comptabilisés à deux reprises, une fois en hospitalisation et une fois en externe. Cette comptabilisation ne permet pas d’obtenir un nombre total de patients ayant bénéficié de la ZOAST. Le nombre total de patients doit être compris comme le nombre d’émissions de formulaires E112 ZOAST par année civile.

· Les données du CH de Sedan n’ont pu être exploitées ;

· Les termes « visite en hospitalisation » et « visite en soins externes » n’ont pas été interprétés de la même manière ; certains établissements ont inclus l’hospitalisation de jour dans la partie hospitalisation tandis que d’autres ont inclus l’hospitalisation de jour dans les soins externes. 

Ce même exercice a été réalisé tout le long de la frontière dans les autres ZOAST, ce qui a permis de mettre à jour les difficultés rencontrées et d’élaborer une nouvelle trame du tableau d’évaluation.

Mlle ANCIAUX propose l’utilisation de ce nouveau modèle pour l’année 2009.

Celui-ci est examiné en séance, et les modifications suivantes sont proposées :

· fusion des spécialités radiologie et IRM ;

· fusion des spécialités gynécologie et obstétrique ;

· ajout de la chirurgie cardiaque, de la neurochirurgie et d’une case « autre spécialité » ;

· ajout d’un tableau « transferts de patients vers un établissement de recours » (cf. point suivant) ;

· suppression de l’onglet « rétrocession de médicaments ».

Les modifications apportées par les établissements hospitaliers sur le tableau d’évaluation peuvent varier d’une ZOAST à une autre. Toutefois, un tableau commun d’évaluation pour l’ensemble des ZOAST est à privilégier dans un objectif d’harmonisation des données obtenues. L’ensemble des ajouts demandés par les hôpitaux sur le tableau seront pris en compte. Toutefois, dans la mesure où tous les indicateurs ajoutés ne s’appliquent de façon pertinente à tous les hôpitaux, chaque hôpital remplira le tableau en fonction de ses possibilités d’extraction. 

Ainsi, pour la ZOAST Ardennes : 

· la case IRM sera laissée vide. Les prestations de radiologie et d’IRM seront inclues globalement dans la case « radiologie »,

· la case « obstétrique » sera laissée vide. Les prestations de gynécologie et d’obstétrique seront inclues globalement dans la case « gynécologie »,

· pour les hôpitaux non concernés directement par la rétrocession médicaments, cette case ne sera pas remplie.

Pour compléter la démarche, une note méthodologique est proposée. Celle-ci est complétée en fonction des remarques émises en séance (cf. doc joint).

Parmi ces remarques, il est souligné le cas de patients relevant du territoire ZOAST et dont l’arrivée se fait via le service des urgences dans un hôpital ZOAST. 

La prise en charge administrative et financière de ces patients est à distinguer selon la nature du séjour :

· le patient est transféré à l’hôpital dans le cadre de soins inopinés et urgents survenus lors d’un « séjour » sur le territoire étranger (ex : accidents de la route), la prise en charge se fera selon la procédure de la CEAM.

· Le patient se trouve dans son pays d’assujettissement et se rend volontairement aux urgences d’un hôpital ZOAST, il se trouve dans une situation de demande d’autorisation, d’urgence programmée et s’inscrit dans le cadre de la régulation ZOAST.

A noter que ces situations sont à distinguer de celles s’appliquant dans le cadre de la convention SMUR, le patient est alors transporté vers l’hôpital par intervention du SMUR du pays voisin.

Formalisation des règles applicables en matière d’établissements de recours :

Les conditions de prise en charge des patients dans le cadre de la ZOAST ne s’étendent pas au-delà de la zone. Cependant, afin que les transferts de patients d’un établissement membre de la ZOAST vers un établissement de recours situé en dehors de cette zone soient couverts par la convention, les autorités du versant français ont sollicité les établissements belges pour qu’ils communiquent leurs établissements de recours, sur trois cas de prises en charge :

· la chirurgie,

· la périnatalité,

· les grossesses à risque.

Le CH de Dinant et les Cliniques de Mont-Godinne ont répondu en indiquant les principaux établissements avec lesquels ils collaborent.

Ils indiquent cependant, qu’il leur est difficile de cibler avec précision les établissements de recours par pathologie, car cette décision est avant tout médicale et dépend de plusieurs éléments dont :

· le degré d’urgence,

· le choix du patient,

· la pathologie.

Pour répondre aux exigences du versant français et avoir une meilleure visibilité des cas de transfert, Mme PORTE-HAQUIN propose qu’un tableau sur les cas transférés soit ajouté à l’évaluation 2009.

Ce premier travail nous permettra de déterminer les pathologies sur lesquels il convient ou non de proposer des filières de soins précises. Le concours de médecins conseils dans cette procédure d’identification des filières est avancé.

Par ailleurs, des difficultés étant apparues sur la facturation de ces cas de transfert, Monsieur Loison propose un circuit de facturation (doc joint). Les établissements présents en prennent acte.

Actions de communication vers les professionnels de santé :

La plaquette d’information à destination des professionnels de santé est finalisée. Celle-ci a été élaborée sur base des éléments fournis par les établissements. Dans un objectif d’amélioration ultérieure de cette brochure, les hôpitaux belges proposent que la disposition de présentation distingue davantage les hôpitaux des polycliniques.

Mme CARETTE propose d’effectuer un mailing de même type que celui réalisé pour la plaquette à destination du grand public. Celui-ci pourra être fait dans les prochaines semaines.

Des plaquettes vont également être envoyées aux établissements très prochainement.

Mr LEWALLE rappelle la disponibilité des partenaires OFBS-Luxlorsan pour toute communication relative à la coopération hospitalière transfrontalière lors de manifestations organisées par les hôpitaux.

Facturation des transports :

M. LOISON informe les membres de la commission de suivi de sa rencontre avec le représentant ardennais du syndicat des transporteurs sanitaires. Celui-ci lui a fait état de plusieurs difficultés concernant la mise en œuvre de la convention ZOAST :

· les prescriptions de transport sont à ce jour trop imprécises. M. LOISON demande l’utilisation des formulaires français et les distribue en séance. Mme Ravetta rappelle à cet égard la nécessaire cohérence entre la prescription médicale et le transport réalisé, ceci relevant de la responsabilité du médecin prescripteur ; 

· les médecins belges doivent tenir compte des délais d’intervention des VSL, qui ne sont pas des transports d’urgence ;

· des taxis non agréés prennent en charge les patients ce qui fait augmenter le coût de la facture.

Mme PORTE-HAQUIN souligne que la Communauté de communes Ardennes Rives de Meuse a mis en place un service de taxi à la carte pour permettre aux français de se rendre en consultation externe à Dinant contre le paiement de 3 euros par trajet simple (cf. art de l’Union joint). 

Ce service ne doit pas être utilisé en sortie d’hospitalisation car ne rentre pas dans le cas d’une prise en charge par l’Assurance Maladie.

Divers :

· M. DEBAERE évoque les retards de paiement de factures par les organismes complémentaires. Ce retard est du essentiellement à un problème d’identification des établissements belges dans ces organismes. Des discussions sont toujours en cours pour l’attribution d’un numéro issu de la BREX, mais le problème juridique risque d’être difficile à surmonter. La solution serait l’attribution d’un numéro d’inscription fictif dans chacun des organismes complémentaires. Les perspectives en télétransmission des factures sont également discutées.

M. DEBAERE travaille également à la réalisation d’une convention de tiers payant afin de simplifier les circuits financiers.

· Des demandes de médecins conseils belges ont été exprimées pour permettre une prise en charge facilitée de patients belges au centre de réadaptation de Charleville Mézières. 

La solution évoquée serait d’intégrer l’établissement dans la convention ZOAST.

Des contacts avec l’établissement et les autorités françaises vont être pris.

La prochaine réunion de la commission de suivi est fixée au :

Mardi 25 mai 2010 (10h30)

à Charleville Mézières
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